
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Communiqué de presse 

Lacaune, le 23 mars 2017 
 
 

 
Concours Général Agricole 

Pluie de récompenses pour l’IGP Salaisons de Lacaune 
 
 
Dimanche dernier, dans le cadre du Salon de l’Agriculture à Paris, s’est 
déroulé le Concours Général Agricole. Les Salaisons de Lacaune IGP 
ont reçu 7 médailles, de quoi prouver, s’il en était besoin, toute la 
pertinence de la démarche qualité engagée par les salaisonniers ces 10 
dernières années. 
 
Les deux seules Médailles d’Or de la catégorie Jambon sec supérieur non fumé reviennent 
au Jambon de Lacaune de la Charcuterie de Millas et au Jambon Grande Réserve de la 
société Oberti et Fils. 
 
Dans la catégorie Saucisse sèche traditionnelle ou à l’ancienne de 200 à 400gr, la saucisse 
perche Oberti reçoit une Médaille d’Argent et la saucisse sèche Millas une Médaille de 
Bronze. 
 
Enfin, les Ets Oberti se voient triplement récompensés dans la catégorie Saucisson sec 
traditionnel ou à l’ancienne de 200 à 400gr : Médaille d’argent pour le saucisson de 
Lacaune Oberti, Médaille de Bronze pour le saucisson montagne et Médaille de Bronze 
pour le saucisson Label Rouge. 
 
Les produits ayant participé au concours ont été prélevés aléatoirement et ont ensuite été 
dégustés à l’aveugle lors de la finale à Paris par un jury de professionnels de la filière, 
producteurs, représentants des syndicats et des appellations et consommateurs avertis. 
Pour le client, un produit médaillé est la garantie d’une qualité et de saveurs approchant 
l’excellence. 
 

 

www.salaisons-lacaune.fr 
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